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Non pas abolir, mais accomplir.  
Evangile selon saint Matthieu 5,17-37 

 
 
 

Après les Béatitudes, après l’affirmation « vous êtes le sel de la terre et la lumière du monde », Jésus 

enchaîne : « je ne suis pas venu abolir la Loi ou les Prophètes, mais les accomplir » 

Dans un premier temps, c’est contre l’évidence. Les disciples de Jésus ne pratiquent plus la 

circoncision, les interdits alimentaires, le repos absolu du sabbat, les sacrifices au Temple, etc, etc… (et il ne 

s’agit pas de petit iotas, c’est le moins qu’on puisse dire !) ; on n’est pas chrétien parce qu’on est né d’une 

femme chrétienne, mais par le baptême, les prêtres ne sont pas fils de prêtres descendant d’Aaron ou de 

Lévi, mais ordonnés par l’imposition des mains de l’évêque ; par le baptême, les chrétiens sont tous prêtres, 

prophètes et rois dans le Christ ; Saint Paul nous a enseigné qu’il n’est pas nécessaire de devenir d’abord juif 

pour devenir chrétien et que le Christ nous libère de la Loi… 

Mais ne commettons pas l’erreur de Marcion qui rejetait l’Ancien Testament. Le Dieu de Jésus est 

bien le Dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, de Moïse et d’Elie. Nous savons que la promesse de Dieu est 

sans retour. Il faut donc comprendre d’autant plus par l’intelligence et le cœur comment Jésus n’abolit pas, 

mais accomplit la Loi et les Prophètes.  

Il nous en donne le principe quand il répond au scribe qui le commandement à la fois double et 

unique « Tu aimeras Dieu de tout toi-même, tu aimeras ton prochain comme toi-même » contient toute la Loi. 

Ce principe doit être mis en œuvre. Ne commettons pas l’erreur de penser que cette loi de l’amour 

nous dispenserait d’une obéissance concrète et « coûteuse ». Elle n’est pas une vague pensée 

reconnaissante pour Dieu et une vague bienveillance universelle. Dans la suite du texte, Jésus « met les 

points sur les i » : est interdit non seulement le meurtre, mais toute colère contre son frère, est interdit non 

seulement l’adultère mais toute convoitise, est exigé non seulement l’amour des amis, mais l’amour des 

ennemis, etc …Cette loi de l’amour est encore plus exigeante que les préceptes rigoureux de la Loi, parce 

qu’elle est une exigence du cœur qui par définition n’en a jamais fini. 

N’oublions pas que le commandement de Jésus que nous transmet sans cesse Saint Jean : « aimez-

vous les uns les autres » a toujours comme référence : « comme je vous ai aimés », c’est-à dire en donnant 

sa vie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-François Rod, diacre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez retrouver les homélies du Curé (www.verbum.fr) 

et celles de l’abbé Iborra sur le site de la paroisse : 

www.paroissesaintroch.fr (sur la page d’accueil) 

 
Cette feuille est destinée à être emportée et lue.  

Merci de ne pas la laisser sur votre chaise 

 

http://www.paroissesaintroch.fr/
http://www.paroissesaintroch.fr/


 

AGENDA PAROISSIAL 
 

prière du Chapelet du lundi au vendredi à 17h55 – chapelle de la Vierge 

le chapelet du vendredi est offert pour la paix en Europe 
 

Horaires des messes en semaine 
 

Messes latines 
Lundi et vendredi 8h00 

Mardi – mercredi - jeudi 19h15 

Samedi 11h30 
 

Messes en français 
Lundi 18h30 

Du mardi au vendredi 12h30 et 18h30 

Horaires des messes dominicales 
 

Messes latines 
Dimanche 9h30 et 20h00 

Vêpres 17h45 
 

Messes en français 
Samedi 18h30 (anticipée) 

Dimanche 11h00 – 12h15 – 18h30 

 

 

 

 

 

Dimanche 15 février  
19h45 Conférence de Mgr Matthieu Rougé « L’art de faire jaillir le vrai dans l’intelligence – 

Saint Thomas et l’éducation » (Salle du Curé d’Ars) 
 

Lundi 16 février  
11h00 Obsèques de Rita Tellier 

18h30 Cours de français par la Conférence Saint-Vincent de Paul (salle Marduel) 

19h00 Conférence de l’IMB - « Dans les coulisses de l’exposition : Charles X, le dernier 

Sacre » par Hélène Cavalie-d’Escayrac, Commissaire d’expositions. (Salle du Curé 

d’Ars) 

19h15 Messe avec les étudiants de l’aumônerie de l’école des Chartes 
 

Mardi 17 février 
17h00 Messe des cendres pour les enfants du catéchisme du mardi soir 

19h15 Messe latine chantée Veritatis Traditio, Adoration, Enseignement « Une année avec St-

Paul : Session 3 “Enfants de la promesse” - séance tradition : La Vertu d’Espérance 
 
 

Mercredi 18 février – Mercredi des cendres 
8h00 Messe latine 

8h30 Messe des cendres pour les enfants du catéchisme du mercredi matin 

12h30 Messe chantée 

18h30 Messe chantée 

20h00 Messe latine solennelle chantée 
 
 

Vendredi 20 février 
11h30-12h20 Vénération de la sainte Epine de la Couronne du Christ  

12h30 Messe votive de la Sainte Couronne 
 

Samedi 21 février 
12h15 Baptême de Roch Tiberghien 

15h00 Baptême d’Annonciade Villega 

16h00 Visite guidée gratuite de l’église (rdv sous la tribune d’orgue) 

19h30 Matines chantées par le Chœur Grégorien de Paris 
 

Dimanche 22 février 
15h00 Baptême d’Andéol de Lacharrière  
 

 

 

Ouverture d’un clan routier Europa Scouts – réunion d’information 
L’association des Europa Scouts a l’immense joie de vous annoncer l’ouverture du premier clan pilote pour garçons 

âgés de 17 à 25 ans à Paris. Nous invitons tous les étudiants qui souhaiteraient vivre la Route Europa Scouts et/ou 

s’inscrire au clan à une réunion d’information le jeudi 12 mars à 20h30, Chapelle du Calvaire. 
 

Conférence-débat : l’attractivité de la liturgie traditionnelle 
Conférence-débat en présence de Philippe Pélissier, auteur du livre « ils sont entrés dans l’église par la liturgie 

latine », en présence de l’Abbé Iborra, l’Abbé Roseau(fssp), l’Abbé Bévillard (smmd) et Frédéric Guillaud. 

Plusieurs néophytes viendront offrir leur témoignage pendant cette soirée. 

Mardi 3 mars à 20h00 au 49 rue des Renaudes – 75017 Paris 

Inscription : https://ichtus.assoconnect.com/collect/description/666308-r-conference-lattractivite-de-la-liturgie-

traditionnelle 


